
Bienvenue sur le Webinaire 
Partir en vacances 

avec son enfant en situation de handicap

Mercredi 12 février 2025 à 10h

Merci de patienter, 
le Webinaire va démarrer dans quelques instants…



Comme les autres, les 
parents ayant un enfant en situation 
de handicap aspirent à partir en 
vacances, en famille !

Fondé en 2010, le Réseau Passerelles 
s’est donné pour but de promouvoir, 
faciliter et développer le départ en 
vacances des familles ayant un enfant 
en situation de handicap.

« Parce que les vacances, 
c’est essentiel aussi 

pour les familles ayant un enfant 
en situation de handicap »



C’est pourquoi, depuis plus de 10 ans, 
le Réseau Passerelles organise des séjours familiaux de répit

et favoriser un vrai temps de 
répit pour les parents

proposant un logement adapté 
aux besoins de la famille

avec, sur place, 
une équipe professionnelle

pour prendre en charge 
en journée les enfants 

handicapés et leur fratrie

au sein de  lieux de 
vacances ordinaires

avec mise à disposition
de matériel adapté





Accompagnement “collectif” Accompagnement “individuel”

Minimum 1 professionnel.le pour prendre 
en charge 1 enfant, individuellement, “à la 
carte”, jusqu’à 35 heures par semaine *

Durée et organisation : selon le tarif horaire

du/des profesionnel.le.s, les besoins de la famille

et/ou ses fonds personnels mobilisables

*

Minimum 3 professionnel.le.s pour prendre 
en charge 4 enfants, en club enfants, jusqu’à

35 heures par semaine

ou



Plus de 30 destinations 
au sein de campings et villages de vacances ordinaires

L’ensemble de nos destinations sont agréées VACAF, 
favorisant une accessibilité financière au plus grand nombre



La saison 2025

Ouverture des 
réservations le 05 
mars à 10h 
Publication des 
destinations et des 
tarifs au maximum 
une semaine avant 
cette date

La réservation de 
la majorité des 
séjour hébergés 
sera clôturée entre 
mars et mai : 
après cela, il 
restera toujours les 
séjours individuels! 

Attention, cette 
année aucunes 
soldes de fin de de 
saison : pensez à 
remplir vos pré-
demandes et à  
réserver dès que 
possible !



Nos destinations « Chalets du Soleil »

8 destinations disposant de 
logements « Chalets du Soleil » 
spécialement conçus pour les 
familles ayant un enfant 
polyhandicapé ou en situation de 
grande dépendance.



Le Club Enfants Passerelles

Sur chaque séjour, le Réseau Passerelles propose aux 
familles d’accueillir et de prendre en charge leur 
enfant en situation de handicap, par une équipe 
professionnelle, au sein du Club Enfants Passerelles



Le Club Enfants Passerelles
Sur chaque destination, nous 
disposons d’un espace 
spécialement aménagé pour 
l’accueil et la prise en charge des 
enfants en situation de handicap.



Le Club Enfants Passerelles

Nous accueillons 4 enfants en 
situation de handicap par 
semaine, avec une équipe de 3 
professionnels présents sur 
l’ensemble des temps 
d’ouverture du Club Passerelles

Sur 7 destinations, nous avons 
une présence infirmière



Le Club Enfants Passerelles

Le Club Enfants 
Passerelles propose 33 
heures d’accueil par 
semaine avec trois 
journées continues et 
prise en charge des 
enfants sur le temps du 
repas de midi.



Le Club Enfants Passerelles

Accueil des fratries

Nous proposons aux 
familles une journée 
d’accueil des fratries, le 
mardi ou le jeudi (accueil 
limité à 4 enfants)

Soirée de garde des enfants

Nous proposons aux 
familles une soirée de garde 
de leurs enfants au sein de 
leur hébergement, le mardi 
ou jeudi, de 19h30 à 22h30.



SEJOURS INDIVIDUELS AVEC HEBERGEMENT 

Nous proposons cette 
année grâce au soutien de 
la FNHPA des séjours 
individuels au sein de plus 
petits campings sans club 
enfant 

Camping les hortensias à Loctudy

Nouvelle offre de     
l'année 2025 !

Un séjour individuel sans 
hébergement c'est quoi ? 

*Vous ne savez pas où partir en 
vacances et vous souhaitez un 
accompagnement individualisé ? 

*Vous réservez un logement sur 
votre espace personnel du Réseau 
Passerelles 

*L'équipe du Réseau Passerelles se 
charge de trouver une personne sur 
place qui pourra accompagner votre 
enfant sur des jours et horaires 
définies en amont avec vous et 
l'accompagnateur 



SEJOURS INDIVIDUELS SANS HEBERGEMENT 

Les séjours à la carte 

Comme chaque année 
nous proposons un 
accompagnement 
individualisé en séjour à 
la carte 

Un séjour à la carte c'est 
quoi ?

-Vous choisissez le lieu de vacances de votre 
choix (camping, airbnb, maison familiale) 
partout en France. 

-Vous réservez un séjour à la carte sur votre 
espace personnel 

-L'équipe du Réseau Passerelles se charge de 
trouver une personne sur place qui pourra 
accompagner votre enfant sur des jours et 
horaires définies en amont avec vous et 
l'accompagnateur 



Le coût des séjours
Location 

hébergement
Forfait « surcoût 
Accueil Handicap Frais annexes

Coût variable selon les 
destinations et le type 

d’hébergement, de 612 € à 
2705 € la semaine

Aide VACAF AVF – AVS 
applicable sur la majorité des 

séjours proposés par le Réseau 
Passerelles

+ Aides CAF en supplément ou 
complément des VACAF-AVF 

dans 7 départements

1.800 € demandés en participation, par semaine et par 
enfant en situation de handicap (supplément possible si 

renfort d’encadrement, 2 enveloppes maximum par 
famille)

Pour : 2.516 € évalué en coût réel à charge de 
l'association 2025

Surcoûts partiellement financés par les CAF ou Caisses 
de Retraite : les modalités sont variables selon les 
caisses/départements, et d’une année à l’autre, 

notamment pour la prise en charge du différentiel (2.516 
€ – 1.800 € en 2025) par le Réseau Passerelles.

Cotisation annuelle à 
l’association : 15 € par 

an

Frais de dossier : 75 € 
par réservation

Assurance Annulation 
facultative : 4,75% du 

prix du séjour



Les partenariats prévus en 2025



Comment partir en séjour familial
avec le Réseau Passerelles ?



Comment partir en séjour familial
avec le Réseau Passerelles ?

Le Réseau Passerelles est accessible principalement (plus facilement) aux familles :

- bénéficiaires de l’AEEH

- ayant un ou plusieurs enfants en situation de handicap, âgé(s) entre 3 et 20 ans.

Allocataires de l’une de nos CAF et/ou de l’une de nos Caisses de Retraite 
partenaires et/ou avec des fonds propres permettant de prendre ne charge le 

montant de surcoût accueil handicap

Identifier ma Caisse de Retraite : https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/public/dopli

Au-delà de 20 ans, hors AEEH, il faut un autre financement du surcoût handicap que la CAF



Etape 1 
Créer son espace personnel Passerelles

Sur la page d’accueil du site internet du 
Réseau Passerelles, cliquer sur le bouton

« Je crée mon espace personnel »



Etape 2 
Remplir le formulaire de prédemande 2025

Se connecter à son 
espace Personnel et 
cliquer sur le bouton

« Je remplis le formulaire 
de prédemande 2025»



Etape 3 
Visualiser les aides financières

Une fois votre dossier 
2025 mis à jour, vous 
pouvez visualiser, sur 

votre espace personnel, 
vos aides financières et 

vos paramètres de 
réservation





Etape 4 
Réservez votre séjour !
> Choisir d’abord si vous 

souhaitez une offre 
locative ou non, et un 

accueil de votre enfant 
en Club Passerelles ou 

non
Puis choisir votre séjour 

dans la liste des 
destinations proposées 

et cliquer le bouton 
réserver



Etape 4 
Réservez votre séjour !

> Choisir la date et le 
logement disponibles et 

cliquer sur « Je 
réserve »



Etape 4 
Réservez votre séjour !

> Indiquer le nombre 
de semaine, 

confirmez ou ajoutez 
des participants et 
cliquez sur VALIDER



Etape 4 
Réservez votre séjour !

> Visualisez votre 
demande de 

réservation et 
confirmez en réglant 
l’acompte de 30% du 
montant du séjour et 

votre séjour est 
réservé !



Nouvelles modalités de paiement 2025
Jusqu’à 3 mois avant le 

départ : 

Acompte de 30%

30% 2 mois avant le 
départ 

Solde 1 mois avant le 
départ

Jusqu’à 1 mois avant 
le départ 

Acompte de 30%

Solde 1 mois avant le 
départ

Jusqu’à 7 jours avant 
le départ 

Paiement de la 
totalité en une fois

Pour toute réservation, jusqu’à 3 mois avant le départ, vous pourrez choisir entre ces 
3 options, lors de la signature de votre contrat de séjour.

Tout acompte versé reste dû, aucun remboursement des frais de dossier ni de la 
cotisation ne seront effectués 



Etape 5 
Nous préparons votre séjour !

Besoins Matériels

Nous faisons le 
point, avec vous, 
sur vos besoins 
particuliers (lit 

médicalisé, fauteuil 
douche..) et nous 

nous chargeons des 
réservations

Passeport 
Passerelles

Nous réalisons ou 
mettons à jour le 

Passeport 
Passerelles de 

votre enfant qui 
sera transmis à 

l’équipe du séjour

Visio avec l’équipe 
du séjour

Avant le séjour, 
une visio est 

proposée aux 
familles pour 

rencontrer leur 
équipe qui sera 

présente sur place

Accueil à votre 
arrivée

Lors de votre 
arrivée sur le lieu 

de séjour, la 
responsable de 

séjour est présente 
pour vous 
accueillir

A tout moment, vous pouvez programmer un rdv téléphonique dans l’agenda de votre 
référente au sein de l’équipe Passerelles



Ce que le familles disent de Passerelles…

Partir en vacances, 
comme les autres…

Vivre un réel temps 
de détente et de répit…

Prendre du temps 
pour soi ou en couple…

Confier son enfant
en toute sérénité…

Une disponibilité 
retrouvée pour la fratrie…

Un service adapté,
pour une fois sans 
surcoût…




